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E.1 Table de concordance des stations de pompage   

Numéro de dessin (RS-2)  
Déposé en mars 2015 

Titre de dessin (RS-2) 
Déposé en mars 2015 

Numéro de dessin 
(RS-5) Rév. Titre du dessin (RS-5) Modification Justification 

STDS-03-ML-05-001 Mesures typiques de contrôle de l'érosion et des 
sédiments 

STDS-03-ML-05-001 01 Mesures types de contrôle de l'érosion et des sédiments Aucune modification s.o. 

Non déposé 
antérieurement 

Non déposé antérieurement STDS-03-ML-05-104 01 Pont temporaire en neige/glace Dessin ajouté Options d'atténuation 
additionnelles 

STDS-03-ML-05-132 Contrôle des sédiments – construction de clôture 
anti-érosion 

STDS-03-ML-05-132 01 Contrôle des sédiments – Barrière à sédiments Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-137 Contrôle des sédiments – barrage de retenue/filtre STDS-03-ML-05-137 01 Contrôle des sédiments – Digue de retenue/filtrante Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-301 Récupération du bois – Qualité et défauts STDS-03-ML-05-301 01 Récupération du bois – Qualité et défauts Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-302 Récupération du bois de qualité marchande STDS-03-ML-05-302 01 Récupération du bois marchand Aucune modification s.o. 

STDS-03-ML-05-443 Présenté pour RS-2 sans avoir été répertorié 
séparément auparavant 

STDS-03-ML-05-443 01 Préservation de la couche de surface - Essouchement - Milieu boisé (Feuillet 1 de 2) Sous-ensemble de numéros 
de dessins ajoutés à la liste. 

Clarification 

Présenté pour RS-2 sans 
avoir été répertorié 
séparément auparavant 

Présenté pour RS-2 sans avoir été répertorié 
séparément auparavant 

STDS-03-ML-05-443 01 Préservation de la couche de surface - Essouchement - Milieu boisé (Feuillet 2 de 2) Sous-ensemble de numéros 
de dessins ajoutés à la liste. 

Clarification 

Non déposé 
antérieurement 

Non déposé antérieurement STDS-03-ML-05-604 01 Remise en état des rives – Lit de plançons ou de boutures transversal à la pente Dessin ajouté Options d'atténuation 
additionnelles 

4930-03-ML-05-513 Clôture temporaire pour contrôler l'érosion 4930-03-ML-05-513 0A Clôture temporaire pour le contrôle de l'érosion éolienne Aucune modification Clarification 

4930-03-ML-05-516 Station de nettoyage de l'équipement type 4930-03-ML-05-516 0A Station de nettoyage d'équipement Aucune modification Clarification 

Non déposé 
antérieurement 

Non déposé antérieurement STDS-03-ML-05-608 01 Protection contre l'érosion des rives des cours d'eau Dessin ajouté Options d'atténuation 
additionnelles 
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E.2 Liste des dessins typiques des stations de pompage   

Numéro de dessin Rév. Titre du dessin 

STDS-03-ML-05-001 01 Mesures types de contrôle de l'érosion et des sédiments 

STDS-03-ML-05-104 01 Pont temporaire en neige/glace 

STDS-03-ML-05-132 01 Contrôle des sédiments – Barrière à sédiments 

STDS-03-ML-05-137 01 Contrôle des sédiments – Digue de retenue/filtrante 

STDS-03-ML-05-301 01 Récupération du bois – Qualité et défauts 

STDS-03-ML-05-302 01 Récupération du bois marchand 

STDS-03-ML-05-443 01 Préservation de la couche de surface - Essouchement - Milieu boisé 
(Feuillet 1 de 2) 

STDS-03-ML-05-443 01 Préservation de la couche de surface - Essouchement - Milieu boisé 
(Feuillet 2 de 2) 

STDS-03-ML-05-604 01 Remise en état des rives – Lit de plançons ou de boutures transversal à 
la pente 

4930-03-ML-05-513 0A Clôture temporaire pour le contrôle de l'érosion éolienne 

4930-03-ML-05-516 0A Station de nettoyage d'équipement 

STDS-03-ML-05-608 01 Franchissement de cours d'eau - Protection des rives contre l'érosion 
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NOTES : 

1 

1 1 

l COURS D'EAU 

1 1 
1 

1 

PONT DE 
GLACE/NEIGE 

VUE EN PLAN 

1. AMËNAGER UN PONT DE GLACE/NEIGE LORS DES TRAVAUX HIVERNAUX LORSQU'UNE ËPAISSEUR DE 
GLACE SËCURITAIRE PEUT ËTRE MAINTENUE. 

2. LOCALISER LES PONTS AUX ENDROITS 00 LA PENTE DE LA BERGE EST DOUCE AFIN D'Y RËDUIRE 
LES COUPES DANS LES RIVES. UTILISER LA NEIGE ET LA GLACE POUR METTRE EN PLACE LE 
TABLIER D'APPROCHE DE LA TRAVERSËE PLUTOT QUE DE CREUSER DANS LA BERGE. 

3. INONDER LA SURFACE GLACËE D'EAU ET COUVRIR AVEC DE LA NEIGE AFIN D'AUGMENTER LA 
CAPACITË PORTANTE. BRISER LE PONT DE GLACE AVEC DES MOYENS PHYSIQUES EN PRËVISION DU 
DËGEL PRINTANNIER. 

4. LES PONTS DE GLACE/NEIGE DEVRAIENT COMPORTER UNE BORDURE MINIMALE DE 150 mm AFIN 
D'ËVITER QUE DU MATËRIAU TOMBE DANS LE COURS D'EAU FRANCHI. LA BORDURE DOIT ËTRE 
MAINTENUE DURANT TOUTE LA DURËE DE LA CONSTRUCTION. 

5. LES PONTS DE GLACE NE DEVRAIENT PAS INTERFËRER NI ENTRAVER L'ËCOULEMENT DU COURS 
D'EAU. 

6. MAINTENIR LE COUVERT DE GLACE ET Y ENLEVER LES DËBRIS RËGULIËREMENT. 

7. RESTAURER ET STABILISER LES BERGES ET LES APPROCHES AVANT LES CRUES PRINTANIËRES, SI 
REQUIS. 
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NOTES : 

BARRIËRE À NEIGE (SI REQUIS) 

BARRE EN c T ~ OU PIQUET 

Q-.â~ClQJ.!l_À_E_Fl._OltG!:B. __ _ GËOTEXTILE ATTACHË À LA BARRIËRE À 
NEIGE OU UTILISER UNE BARRIËRE À 
SËDIMENTS MUNIE D'UN TREILLIS MËTALLIQUE 

COURS D'EAU 

~..------itlf (SI REQUIS) 
"' Œ PENTE 

!~~t-~~~~~ 
SOL NON PERTURBË 

GËOTEXTILE ANCRË 
DANS LE SOL 

VUE EN COUPE 
DE LA BARRIËRE À 

SËDIMENTS 

1. INSTALLER LES BARRIËRES À SËDIMENTS SELON LES SPËCIFICATIONS TECHNIQUES DU 
FABRICANT, À MOINS QUE LA COMPAGNIE N'EN DËCIDE AUTREMENT. 

2. LES BARRIËRES À SËDIMENTS DOIVENT ËTRE ANCRËES DANS LE SOL, SAUF AVIS CONTRAIRE 
DE LA COMPAGNIE. 

3. LES BARRIËRES À SËDIMENTS DOIVENT ËTRE UTILISËES DANS LES AIRES 00 DE L'ËCOULEMENT 
EN NAPPE OU DE RELATIVEMENT PETITS VOLUMES D'EAU PEUVENT SURVENIR. 

4. LES BARRES EN c T ~ OU PIQUETS SONT INSTALLËS À CHAQUE 3 m OU MOINS SELON LES 
CONDITIONS DU MILIEU. 

5. LORSQUE POSSIBLE, LA VËGËTATION RIVERAINE DOIT DEMEURER NON PERTURBËE. 

6. LES BARRIËRES À SËDIMENTS SONT INSPECTËES ET ENTRENUES SUR UNE BASE RËGULIËRE ET 
LES SËDIMENTS INTERCEPTËS SONT RETIRËS. 

7. UTILISER UN GËOTEXTILE TISSË COMME LE MIRAFI 600X OU 700X, LE TERRAFIX 400W OU 
ËQUIVALENT. UN MATËRIEL BIODËGRADABLE PEUT ËTRE UTILISË LORSQU'APPROUVË PAR LA 
COMPAGNIE. 

8. SI UNE DEMANDE PARTICULIËRE OU UNE ËTUDE NËCESSITE DE RENFORCER L'INSTALLATION, 
DES CABLES DE SOUTIEN RELIËS À LA BARRIËRE À SËDIMENTS PEUVENT ËTRE UTILISËS À LA 
PLACE DE LA BARRIËRE À NEIGE. 

TC...A4_EE_FR.DWG 210X280 DESSIN ASSISTË PAR ORDINATEUR : NE PAS FAIRE DE RËVISIONS MANUELLES 

L-----------------------------------------~ 



r-----------------------------------------, 

ROULEAU DE PAILLE 
(DIAMËTRE MIN. 200 mm) 

NOTES : 

PIQUET DE BOIS OU ËQUIVALENT 

SOL DE REMBLAI 

COUCHE DE SOL COMPACTËE 

VUE EN COUPE 
ËCHELLE : PAS À L'ËCHELLE 

DËVERSOIR 

PROFIL 
ËCHELLE : PAS À L'ËCHELLE 

1. UN SYSTËME DE CONTROLE DES SËDIMENTS PEUT ETRE UTILISË POUR CONTROLER L'ËROSION 
00 IL N'Y A PAS DE LIT DE COURS D'EAU DËFINI/DËPRESSION OU LORSQU'IL Y A UN LIT DE 
COURS D'EAU DËFINI/DËPRESSION DANS LES ZONES D'ËCOULEMENT FAIBLE. SI DES VOLUMES 
D'EAU IMPORTANTS SONT ENVISAGËS, UNE DIGUE DE RETENUE PLUS ËLABORËE PEUT ETRE 
REQUISE (EX. : SACS DE SABLE, ENROCHEMENT PROPRE). 

2. LA PORTION CENTRALE DES SACS DE SABLE, DES ROULEAUX DE PAILLE, DE LA BORDURE DE 
GËOTEXTILE, DE LA BARRIËRE À SËDIMENTS OU DE L'ENROCHEMENT PROPRE OU ËQUIVALENT 
APPROUVË, DEVRA ETRE PLUS BASSE QUE LES PORTIONS ADJACENTES AFIN DE PERMETTRE 
UNE ËVACUATION NATURELLE EN CAS DE DËBORDEMENT. 

3. INSTALLER LES SYSTËMES DE CONTROLE DES SËDIMENTS (ROULEAUX DE PAILLE, BORDURE DE 
GËOTEXTILE, BARRIËRE À SËDIMENTS, ENROCHEMENT, SACS DE SABLE) SELON LES 
SPËCIFICATIONS TECHNIQUES DU FABRICANT ET LE REPRËSENTANT AUTORISË DE LA 
COMPAGNIE. LE SYSTËME DE CONTROLE PEUT ETRE UTILISË DANS DES PARTIES PARALLËLES 
OU PERPENDICULAIRES À LA VOIE DE CIRCULATION (EN FONCTION DE LA PENTE). 
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~------------~~~~-----------r------------------------------------<~0 DESSINATEUR : CROQUIS STANDARD ~ 'f 
~-::;-,.,,.,....--......,==,....-----------.-:::-..,...==:::---1 ~ 1 N" DE AA sms CHAINAGE : N" DE DISCIPUNE 03 1 1 

1 1 
!---,-...----- --.,....---ll11RE CONTROLE DES SËDIMENTS 1 1 

DIGUE DE RETENUE/FILTRANTE 1 1 
1 1 

hN~~~~'"'~~~~~~~~~~~~--11 1 
CHEllE AUCUNE N'DE DWG STDS-03-ML-05-137 R~D1 
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FOURCHE 

1 
MAUVAISE COUPE MAUVAISE COUPE 

BOUT EN CROSSE, BOUT ËVASË, BOUT POURRI 

COUPER AVANT LE DËFAUT 

COUDE, COURBURE 

LIGNE DE 
COUPE 

~ 
1 
1 

COUPER AVANT L'ËLARGISSEMENT 

LIGNE DE 
COUPE 

1 
1 

ENVOYER POUR COPEAUX/PULPE COUPER AVANT LA COURBE 

DËFLEXION 

INACCEPTABLE SI > 6" DANS 12' OU > 1 B" 
SUR L'ENSEMBLE DE L'ARBRE 

LIGNE DE 
COUPE 

1 1 
1 
1 

1 
COUPER AVANT LA FOURCHE 

DOIT ËTRE < 50 % POURRI 

LIGNE DE 
COUPE 

COUPER AVANT LA COURBE 

ACCEPTABLE SI < 6" DANS 12' 
OU < 1 B" SUR L'ENSEMBLE DE 

L'ARBRE 

FENTE EN SPIRALE, BRANCHES, BOUT EN POINTE LIGNE DE 
COUPE 

1 

TRIER POUR PULPE COUPER AU RAS DU TRONC DOIT ËTRE > 4" AU BOUT 

NOTES : 
1. TOUS LES DËFAUTS MONTRËS Cl-DESSUS DOIVENT ËTRE ENLEVËS DU BOIS RËCUPËRË, 

SAUF INDICATIONS CONTRAIRES DANS LES DOCUMENTS DE LA COMPAGNIE. 

2. LES TRONCS SERONT ËBRANCHËS INDIVIDUELLEMENT. LES ARBRES À TRONCS MULTIPLES 
NE SERONT PAS PASSËS DANS UN ËQUIPEMENT D'ËBRANCHAGE MËCANISË. 
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~------------~~~~-----------r------------------------------------<~0 DESSINATEUR : CROQUIS STANDARD ~ Cf 
~-:::-,.,,.,....--......,==,..-----------.-:::-..,..==:::---1 ~ 1 N' DE AA sms CHAINAGE : N' DE DISCIPUNE D3 l l 

1 1 
l-----...;----- -......--ll11RE RËCUPËRATION DU BOIS 1 1 

- ""' QUALITËS ET DËFAUTS 1 1 
1 1 

hN~o----..;n.~~~~~~~~~~~~--11 1 
CHEllE AUCUNE N' DE DWG STDS-03-ML-05-301 R~D1 
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Cf. PIPELINE 

LES BOUTS EN-DEÇA DE LA 
PORTËE DU MÂT DE CHARGEMENT 
(MAX. 5 m EN DEHORS DE L'EMPRISE) 

---VERS L'ACCËS À LA ROUTE 

NOTES : 

0 
0 0 

OOo 

0 0 
0 0 

0 0 

a a 
a 

a a 

a o 
0 0 0 

0 0 0 0 

VUE EN PLAN 
ËCHELLE : AUCUNE 

0 
a 

a o 

0 
0 
oo 

1. RËCUPËRER LE BOIS MARCHAND TEL QU'INDIQUË PAR LA COMPAGNIE EN UTILISANT DES ENGINS 
D'ABATTAGE, NE PAS POUSSER LE BOIS MARCHAND AVEC UN BOUTEUR. 

2. LES BILLOTS NE DOIVENT PAS ETRE TRAINËS À TRAVERS LES COURS D'EAU, SAUF SI UNE STRUCTURE 
ADËQUATE A ETË INSTALLËE. 

3. LES ARBRES PEUVENT ETRE TRAINËS VERS L'ËQUIPEMENT DE CONDITIONNEMENT OU D'ËBRANCHAGE EN 
DEHORS DE L'AIRE D'EMPILIEMENT. LES BRANCHES ET LES TETES NE DOIVENT PAS ETRE ENTREPOSËES 
DANS LA ZONE D'EMPILEMENT DES ARBRES, SAUF SI APPROUVË PAR LA COMPAGNIE. LIES BRANCHES 
DOIVENT ËTRE COUPËES À ËGALITË DU TRONC. LES ARBRES NE DOIVENT PAS ËTRE TRAINËS DANS LA 
BOUE OU LIE GRAVIER. 

4. LA FAÇADE DES EMPILIEMENTS DOIT ETRE UNIFORME ET ËGALIE. 
5. LES EMPILEMENTS PERPENDICULAIRES DOIVENT ETRE À L'INTËRIEUR DE 3 m DE L'EMPRISE OU DE LA 

ROUTE. LES EMPILEMENTS PAIRALLËLES DOIVENT ETRE À L'INTËRIEUR DE 5 m DE L'EMPRISE OU DE LA 
ROUTE. 

6. LE CONTRACTEUR PRINCIPAL DOIT ENTRETENIR L'ACCËS LIE LONG DE L'EMPRISE ET LE BOIS RËCUPËRË 
DEVRA ËTRE ENLEVË DU PROJET AVANT QUE LIES TRAVAUX D'ASSEMBLAGE DE LA CONDUITE NE DËBUTENT, 
LORSQUE POSSIBLE. 

7. LES BOIS D'ESSENCES RËSINEUSES ET FEUILLUES DOIVENT ËTRE EMPILËS SËPARËMENT. 
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EMPRISE POUR LA CONSTRUCTION 
(INCLUANT LES AIRES DE TRAVAIL TEMPORAIRES) 

1. ENLEVER LES ARBRES ET LE BOIS MARCHAND DE L'EMPRISE ET L'EMPILER OU LE 
TRANSPORTER À L'UTILISATEUR FINAL. EMPILER LES DËBRIS DE BOIS LE LONG DES LIMITES DE 
L'EMPRISE. RAMASSER TOUS LES RËSIDUS DE BOIS NON MARCHANDS EN VUE DE LES BRÛLER. 

DËBRIS 
DE BOIS 

EMPRISE POUR LA CONSTRUCTION 
(INCLUANT LES AIRES DE TRAVAIL TEMPORAIRES) 

DËBRIS 
DE BOIS 

COTË DËBLAIS C0TË TRAVAIL 

2. ESSOUCHER ENTIËREMENT L'EMPRISE ET ENTREPOSER LES DËBRIS LIGNEUX À UN ENDROIT 
APPROUVË. ENTREPOSER LES DËBRIS LIGNEUX DES DEUX COTËS DE L'EMPRISE LORSQUE 
REQUIS. LIMITER OU MINIMISER LES DOMMAGES AUX RACINES À MOINS DE 2 m DES ARBRES 
DEBOUTS. 

DËBRIS 
DE BOIS 

EMPRISE POUR LA CONSTRUCTION 
(INCLUANT LES AIRES DE TRAVAIL TEMPORAIRES) 

SOL ARABLE/COUCHE 
DE SURFACE 

C0TË DËBLAIS 

SOL ARABLE/COUCHE 
DE SURFACE 

C0TË TRAVAIL 

DËBRIS 
DE BOIS 

3. PRËSERVER LA COUCHE DE SURFACE/SOL ARABLE SUR TOUTE LA LARGEUR OU AUTRE TEL 
QU'APPROUVË, JUSQU'A UNE PROFONDEUR INDIQUËE SUR LA CARTOGRAPHIE ENVIRONNEMENTALE 
DU TRACË. LE SOL ARABLE DOIT ËTRE SËPARË DES AMAS DE DËBRIS DE BOIS. DISTRIBUER 
DES DEUX COTËS, SI REQUIS. MINIMISER LES DOMMAGES AUX RACINES À MOINS DE 2 m DES 
ARBRES DEBOUTS. 

* S'APPLIQUE AUX TERRAINS PRIVËS ET AUX TERRES AGRICOLES DËSIGNËES PUBLIQUES. 
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EMPRISE POUR LA CONSTRUCTION 
(INCLUANT LES AIRES DE TRAVAIL TEMPORAIRES) 

SOL ARABLE/ 
COUCHE DE 

SURFACE 

DËBRIS 
DE BOIS 

COTË DËBLAIS 

t. 
TRANCHËE 

SOL ARABLE/ 
COUCHE DE 

SURFACE 

COTË TRAVAIL 

4. EXCAVER LA TRANCHËE, METTRE EN FOUILLE ET REMBLAYER. 

DËBRIS 
DE BOIS 

COTË DËBLAIS 

t. 
TRANCHËE 

DËBLAIS 

DËBRIS 
DE BOIS 

COTË TRAVAIL 

5. REMBLAYER ET COMPACTER LA TRANCHËE SELON LES PROCËDURES APPROUVËES ET REPLACER 
LE SOL ARABLE/COUCHE DE SURFACE UNIFORMËMENT SUR LA SURFACE DËCAPËE. ENLEVER LES 
RACINES SELON LES EXIGENCES DU PROPRIËTAIRE ET DE FAÇON À ËTRE COHËRENT AVEC LES 
UTILISATIONS DU SOL EXISTANTES OU ADJACENTES. PRËPARER LA SURFACE EN VUE DE LA 
REMISE EN ËTAT FINAL SELON LES DIRECTIVES DE LA COMPAGNIE. 

* S'APPLIQUE AUX TERRAINS PRIVËS ET AUX TERRES AGRICOLES DËSIGNËES PUBLIQUES. 

NOTE : 

APRtS LE COMPACTAGE DE LA TRANCHËE, DISTRIBUER LE SOL DE DËBLAIS EN SURPLUS 
CAUSË PAR LE TUYAU SUR LA PORTION DËCAPËE DE FAÇON À CE QUE LA HAUTEUR DE LA 
COURONNE AU-DESSUS DE LA TRANCHËE NE DËPASSE PAS 10 cm. 
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1 1 
1----...;---- -......---ll11RE PRËSERVATION DE LA COUCHE DE SURFACE 1 1 

- ""' ESSOUCHEMENT - MILIEU BOISË 1 1 

~~----~~(F~E_U_IL_LET ___ 2_D_E __ 2~)----~~~ 1 

CHEllE AUCUNE N" DE DWG STDS-D3-ML -05-443 R~ 01 
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FIL DU BAS 

NOTES : 

1. POTEAUX DE BOIS DE 75 mm DE DIAMËTRE OU POTEAUX DE MËTAL EN cT:>. 

2. LES PIQUETS DEVRONT ETRE FORËS OU ENFONCËS DANS LE SOL JUSQU'À UNE PROFONDEUR 
MINIMALE DE 600 mm. DE L'ËQUIPEMENT INAPPROPRIË POUR L'ENFONCEMENT DES POTEAUX, 

COMME DES EXCAVATRICES, NE DEVRAIT PAS ETRE UTILISË. 

3. LES FILS DU HAUT ET DU BAS SONT COMPOSËS DE FIL MËTALLIQUE 2 BRINS TORSADËS OU 

DE FIL À TENSION ËLEVËE ET PEUVENT ETRE SUBSTITUËS SEULEMENT SUR APPROBATION DE 
LA COMPAGNIE. 

4. LA BARRIËRE DE CONTROLE DE L'ËROSION (ORANGE) DOIT ETRE FIXËE AVEC DES ATTACHES 
APPROPRIËES {RËSISTANTES AUX UV) AUX POTEAUX AVEC UN ESPACEMENT DE 300 mm, ET 
AUX FILS DU HAUT ET DU BAS AVEC UN ESPACEMENT DE 300 mm. 

5. LOCALISATION ET LONGUEUR TELLES QUE DËTERMINËES PAR UN REPRËSENTANT DE LA 
COMPAGNIE. 

6. D'AUTRES MATËRIAUX POUR LES CLOTURES DE CONTROLE DE L'ËROSION PEUVENT ETRE 
APPROUVËS À LA DISCRËTION DE LA COMPAGNIE. 
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~--------------~~~~----------~--------------~~----~--~---------<~0 DESSINATEUR : INFDAIIA11DN CltN~ - DltOOUC I!NERGIE ESr ~ 'f 
~~~~~~~~----------~~~==~~~~ 1 N" DE AA 49J0 CHAINAGE : N" DE DISCIPUNE 03 1 1 

hrrffi~E~----~----------------~--------~ 1 1 
1---..-.------ --.. ... ..-----1 CLOTURE TEMPORAIRE 1 1 

POUR LE CONTROLE DE L'ËROSION ËOLIENNE 1 1 

~~o----,-..~=-~~~~~~~~~~~-i 1 1 
CHEU.[,CUNE N' DE DWG 4930-03-Ml-05-513 R~ DA 
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MATELAS OU L'ËQUIVALENT 

DËBLAIS 

CLOTURE DE CONTROLE 
DE L'ËROSION ËOLIENNE 

TEL QUE SPËCIFIË 
AU DESSIN 

4930-03-ML -05-513 
VOIR AUSSI NOTE 12 

AIRE DE RËCUPËRATION 

EN PLAN 

(MIN. 0,5 m DE PROFONDEUR) SECTION « A-A > 
NOTES : 

DËBLAIS 

SOL ARABLE 

~ 
CLOTURE DE CONTROLE 
DE L'ËROSION ËOLIENNE 
TEL QUE SPËCIFIË AU DESSIN 
4930-03-ML-05-513 

COUCHE DE TRANSITION 
SOL ARABLE/SOL INERTE 

,--!SOL ARABLE 

1. TOUS LES ËQUIPEMENTS DEVRONT ETRE NETTOYËS AUX STATIONS DE NETTOYAGE TIEL QU'INDIQUË DANS 
LES DOCUMENTS DE CONSTRUCTION ET TEL QU'EXIGË PAR LA COMPAGNIE. 

2. DËCAPER ET ENTREPOSER LE SOL ARABLE ET LE SOL INERTE TEL QUE MONTRË, OU SELON TOUTE AUTRE 
CONFIGURATION APPROUVËE PAR L'INSPECTIEUR EN ENVIRONNEMENT. EXCAVER L'AIRE DE RËCUPËRATION 
(MIN. 0,5 m DE PROFONDEUR) À L'INTËRIEUR DE LA ZONE DE NETTOYAGE AFIN DE CONFINER LES 
DËBRIS. 

3. DES PELLES ET AUTRES OUTILS MANUELS OU À AIR COMPRIMË DEVRONT ETRE UTILISËS POUR ENLEVER 
LE PLUS DE SOL POSSIBLE DES ËQUIPEMENTS SUR CHENILLES. 

4. SI LES CONDITIONS SONT BOUEUSES, DES EFFORTS ET DES ËQUIPEMENTS SUPPLËMENTAIRES SERONT 
REQUIS POUR ENLEVER L'EXCËS DE SOL SUR L'ËQUIPEMENT. 

5. LE NETTOYAGE DEVRA ETRE RËALISË SUR DES MATELAS DE CONSTRUCTION OU AUTRES SURFACES 
SURËLEVËES POUR ËVITER LA FIXATION DE SOL QUI A ETË ENLEVË PRËCËDEMMENT. 

6. LES MATIELAS DEVRONT ETRE NETTOYËS APRËS CHAQUE PIËCE D'ËQUIPEMENT NETTOYËE. 
7. LE SOL RAMASSË DURANT LE NETTOYAGE DEVRA ETRE CONFINË SUR LE SITE AFIN DE S'ASSURER QUE 

LES DËBRIS NE MIGRERONT PAS À L'EXTËRIEUR DU SITE À LA SUITIE DE L'ËROSION PAR LE VENT OU PAR 
L'EAU. SI LE PROPRIETAIRE N'APPROUVE PAS LA DISPOSITION DE SOL SUR LE SITE, LE SOL DEVRA ETRE 
ACHEMINË VERS UN SITIE DE DËPOT AUTORISË. 

8. LE SOL CONTAMINË AVEC DE L'HUILE OU DE LA GRAISSE DOIT ETRE ENLEVË ET DISPOSË CONFORMËMENT 
AUX PLANS ENVIRONNEMENTAUX RELATIFS À LA GESTION DES OËCHETS ET DES SOLS CONTAMINËS. 

9. LE SOL RECUEIW DURANT LE PROCESSUS DE NETTOYAGE DEVRA ETRE NIVELIË DANS L'AIRE DE 
RËCUPËRATION APRËS AVOIR ENLEVË LES MATIELAS. 

1 O. RECOUVRIR AVEC LE SOL INERTE PROVENANT DE L'EXCAVATION DES AIRES DE RËCUPËRATION, NIVELER LE 
TIERRAIN ET PROCËDER AU DËCOMPACTAGE DU SOL. 

11. REPLACER LE SOL ARABLE AU-DESSUS DE LA ZONE DËCAPËE ET PROCËDER À LA REMISE EN ETAT FINAIL 
DU SITE SELON LES EXIGENCES DE LA COMPAGNIE. 

12. LES BARRIËRES DE CONTROLE DE L'ËROSION DOIVENT ËTRE FERMËES AUX POINTS D'ENTRËE ET DE 
SORTIE LORS DU NETTOYAGE. 

TC...A4_EE_FR.DWG 210X280 DESSIN ASSISTË PAR ORDINATEUR : NE PAS FAIRE DE RËVISIONS MANUELLES 
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MATËRIAU DE REMBLAIS 
COMPACTË 

ËTAPE 1. EXCAVER UNE TRANCHËE EN TRAVERS DE LA PENTE. REMPLIR 
AVEC DES PLANÇONS OU DES BOUTURES. 

ËTAPE 2. RECOUVRIR LES PLANÇONS OU LES BOUTURES AVEC LES 
DËBLAIS DE TRANCHËE ET COMPACTER. 

ËTAPE 3. CROISSANCE POTENTIELLE APRËS 2-3 ANNËES DE CROISSANCE. 

SE RËFËRER AU CROQUIS STDS-03-ML-05-606 POUR LES DËTAILS 
D'INSTALLATION DES SAULES. 
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~--------------~~~~----------~-------------------------------------<~0 DESSINATEUR : CROQUIS STANDARD ~ 'f 
~~~---,~~~----------~~~==~~~~ 1 N" DE AA sros CHAINAGE : N" DE DISCIPUNE 03 l l 

1 1 
l--,-...---- --.,....-----ll11RE REMISE EN ËTAT DES RIVES 1 1 

LIT DE PLANÇONS OU DE BOUTURES 1 1 

~~----~T•RA~NSV~E=R=SA~L~À~LA~~PE~N~T~E~~~~ 1 
CHEllE AUCUNE N' DE DWG STDS-OJ-ML-05-604 R~ 01 
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VOIR DËTAIL 1 

DËTAIL 1 BERME FILTRANTE 
t.tATËRIAU ROCHEUX t.tËLANGË 19-450 mm ---....... 

PENTE NATURELLE OU At.tËNAGËE 

GËOTEXTILE (TERRAFIX 270R, 
NICOLAN NOCOFAB 300 OU 
L'ËQUIVALENT) 

ËOTEXTILE 
~NON TISSË 

' \_ 31llU!lm .--

NOTES : 

lBROCHE D'ANCRAGE (lYPE) 
{0,3 m DE LONGUEUR) 
PLACËE À 2 m D'INTERVALLE 

1. ENLEVER TOUTES UES SOUCHES ET LES MATIËRES ORGANIQUES 
ET AMËNAGER LA RIVE AVEC UNE PENTE DE 2 HORIZONTAL : 1 
VERTICAL, SI POSSIBUE. 

2. INSTALLER LA MEMBRANE GËOTEXTILE SOUS LE MATËRIAU 
ROCHEUX MËLAINGË SELON LES DIRECTIVES DE LA COMPAGNIE. 

3. LA DIMENSION DES MATËRIAUX GRANULAIRES ROCHEUX DOIT 
ËTRE ADAIPTËE SELON LA PENTE DE LA RIVE ET LA VITESSE DU 
COURANT. 

4. PLACER UE MATËRIAU ROCHEUX MËLANGË À UNE PROFONDEUR 
D'ENVIRON 1 ,5 À 2 FOIS LE DIAMËTRE ËQUIVALENT MOYEN DES 
ROCHES UES PLUS GROSSES. 

5. AINCRER LES COTËS DU MATËRIEL ROCHEUX ET UE GËOTEXTILE 
AU CONTOUR NATUREL DU SOL DE FAÇON À ËVITER L'ËROSION. 

6. LE MATËRIAU ROCHEUX MËLANGË DOIT ËTRE INSTALLË JUSQU'A 
0,5 m AU-DESSUS DE LA LIGNE DES HAUTES EAUX. 

7. UNE BERME FILTRANTE DOIT ËTRE AMËNAGËE À LA DEMAINDE 
DU REPRËSENTANT DE LA COMPAGNIE, SI REQUIS. 

8. LA PROTECTION DE LA RIVE NE DOIT PAS MODIFIER LES 
CONDmONS ORIGINALES D'ËCOULEMENT DE L'EAU OU LA 
LARGEUR DU PROFIL DE LA RIVE, À MOINS D'ËTRE D'ABORD 
AIPPROUVË PAR LA COMPAGNIE. 

NOTES : 

LE BAS DU MATËRIAU ROCHEUX PEUT ËTRE 
PROLONGË DANS LE MATËRIAU ROCHEUX 
MËLANGË. 

1. LE GËOTEXTIUE DOIT ËTRE DU lYPE NON TISSË, TEL QUE 
MIRAFI P250 OU TERRAFIX 300R. 

2. LA BERME FILTRANTE DOIT ËTRE AMËNAGËE SUR UNE PENTE 
STABLE SEUUEMENT. 

3. LE GËOTEXTILE DE LA BERME FILTRANTE EST INDËPENDANT DU 
GËOTEXTIUE REQUIS POUR LA RIVE. 

4. LE CHEVAUCHEMENT DES GEOTEXTIUES EST DE 300 mm 
MINIMUM. 

-------TEMPS------
---------FICHIER DE CONCEPTION--------- .J 
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